
Saison 2021 - 2022

Le CA de l’union régionale s’est réuni le samedi 9 octobre à Chalon sur Saône afin de
préparer la nouvelle saison.

L’assemblée générale

L’assemblée générale de l’union régionale aura lieu le samedi 27 novembre au Creusot
au siège du photo club au 22 rue Jouffroy. Une convocation parviendra aux clubs et à tous
les adhérents par messagerie. L’AG proprement dite aura lieu le matin avec un accueil à
partir de 9 h 00 pour un début effectif à 9 h 30. 

L’après-midi aura lieu une rencontre avec une auteure de la région, Solange Delaurat
du club de Mâcon, qui nous présentera une approche du portrait créatif. Une présentation
de cette intervention est disponible en annexe de la présente lettre.

Pour les votes,  il  y  a un vote sur le rapport d’activité,  un vote sur le rapport de
trésorerie, et un vote pour l’élection des candidats au CA.

Pour  les  votes,  les  clubs  ont  une  voix  en  tant  que  tels,  voix  détenue  par  le
président(e), et chaque adhérent FPF a une voix. 

Les  votes  sur  le  rapport  d’activité  et  sur  le  rapport  de  trésorerie  auront  lieu
préalablement à l’AG, par internet. Ces rapports sont transmis avec la convocation à l’AG,
avant le vote. Les résultats de ces votes seront connus à l’AG. 

Les élections des candidats au CA (renouvellement ou nouveaux candidats), ce vote se
fera pendant l’AG afin de permettre des candidatures jusqu’au jour de l ‘AG.

Pour les votes sur le rapport d’activité et sur le rapport de trésorerie, cela se passera
de la façon suivante :

Les  adhérents  et  les  président(e)s  de  club  voteront  du  20  au  25  novembre  par
internet. Les président(e)s de club ont une voix en tant qu’adhérent, et une voix au nom du
club. Les adhérents et présidents seront avertis du début de la procédure de vote. Après
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cette étape, les procédures de votes sur le rapport d’activité et le rapport de trésorerie
seront closes. Il ne restera que le vote sur les candidats au CA qui aura lieu pendant l’AG.

Les réunions de l’union régionale cette saison

Compte  tenu  de  l’expérience  des  réunions  en  visioconférence  pendant  la  crise
sanitaire, ce type de réunion sera développé afin de limiter les déplacements. Ainsi, à part
la réunion de rentrée du CA du mois d’octobre et l’AG du mois de novembre, il n’y aura
qu’une seule autre réunion en présentiel, en fin de saison, au mois de mai ou juin.

Entre ces deux réunions, il sera organisé des réunions en visioconférence  via la plate-
forme  zoom, soit des réunions du CA, soit des réunions thématiques plus ciblées. Il est
décidé que ces réunions auront lieu de préférence à un horaire fixe, le lundi à partir de 18
H 30. 

La  première  de  ces  réunions  aura  lieu  le  lundi  13  décembre  et  sera  une  réunion
d’échange interclubs qui aura pour thème la gestion d’un club post crise sanitaire.

La formation

La saison dernière, compte tenu de la crise sanitaire, il n’y a pas eu de formation.

Tout d’abord, l’idée de rencontres avec des auteurs est maintenues, que ce soit des
auteurs  de  l’UR ou  extérieurs  à  l’UR.  La  première  rencontre  sera animée  par  Solange
Delaurat, qui nous présentera une approche du portrait créatif  le samedi 27 novembre,
après l’AG comme indiqué plus haut (cette intervention prévue précédemment avait dû être
annulée en raison de la crise sanitaire). 

D’autres rencontres seront organisées, elles seront annoncées dès que prévues.

Des formations nationales décentralisées, soit des formations en présentiel, soit des
formations à distance pourront aussi être organisées.

Compétitions

Les concours régionaux sont des concours qualificatifs au national 2, à l’exception d’un
seul concours, Auteur IP qui est purement régional.

Pour  les  concours  photos  (papier  monochrome,  papier  couleur,  IP  monochrome,  IP
couleur, nature papier, nature IP) le nombre maximum de photos par auteur pouvant être
qualifiées au national est de 3. Pour le concours régional, ce nombre peut être supérieur,
sachant que seules les 3 meilleures peuvent être qualifiées au national 2. La saison passée,
ce nombre était de 4 photos par auteur, cette saison il est porté à 6.



Pour les autres concours, auteur et audiovisuel , il n’ y a pas de changement : 1 série en
auteur papier, 2 séries en auteur IP, 3 séries en audiovisuel.

Les dates  des concours sont les suivantes :

date limite date jugement
inscription

audiovisuel 15 janvier 5 février

auteur papier 5 février 19 février
auteur IP 5 février par internet

papier couleur 31 janvier 5 mars
papier monochrome 31 janvier 26 février
IP couleur 31 janvier par internet
IP monochrome 31 janvier par internet

nature papier 15 février à déterminer
nature IP 15 février par internet



Approche du portrait créatif

Je vous montrerai plusieurs de mes portraits (papier et projection) et leurs diversités dans les
approches.

J’expliquerai  toutes  les  étapes  nécessaires  pour  aboutir  à  la  photo  désirée  :  le  avant,  le
pendant, et le après.

Nous aborderons toutes les techniques utilisées, que ce soit à la prise de vue, dans le travail de
post traitement et dans le choix de l’impression. 

Vous n’hésiterez pas à me poser des questions, ce sera avant tout un moment d’échange autour
de nos passions réciproques.

A bientôt 

Solange Delaurat

Club photos de Mâcon


